
Minuteur numérique 10102

Ce minuteur numérique est pourvu d’une fonction de Count Up (compte progressif) et de compte à rebours.
Sur la partie arrière du minuteur se trouve un piètement avec support magnétique.
Ce modèle est destiné à la cuisine/au sport et à tous les usages nécessitant une mesure précise du temps.

Mise en service :
Ouvrez le compartiment à piles situé à l’arrière du minuteur. Retirez la languette de sécurité et mettez les piles
en place en respectant la polarité. L’affichage s’allume.

Fonction Count-Up (compte progressif)
Appuyez sur la touche « START/STOP » pour commencer la mesure du temps. Ce minuteur permet de mesurer
le temps jusqu’à 99 minutes et 59 secondes.
Appuyez sur la touche « START/STOP » pour arrêter la mesure du temps.

Fonction Reset (réinitialiser) :
Appuyez simultanément sur les touches « MIN » et « SEC » pour réinitialiser l’affichage (remise à zéro).

Fonction Compte à rebours :

Réglage du temps :
Réglage des minutes :
Vous pouvez régler les minutes avec la touche « MIN ».
Pour accélérer le processus de réglage, maintenez cette touche enfoncée.

Réglage des secondes :
Vous pouvez régler les secondes avec la touche « SEC ».
Pour accélérer le processus de réglage, maintenez cette touche enfoncée.

Arrêt/Démarrage du compte à rebours :
Appuyez sur la touche « START/STOP » pour commencer le compte à rebours.

Une fois le compte à rebours terminé, une alarme retentit pendant 30 secondes et le compte à rebours réglé
réapparaît sur l’affichage.

Appuyez sur la touche « START/STOP » pour arrêter manuellement l’alarme.

Fonction Reset (réinitialiser) :
Appuyez simultanément sur les touches « MIN » et « SEC » pour réinitialiser l’affichage (remise à zéro).

Type de piles : 1 x pile-bouton LR44

Mise au rebut d’équipements électriques et électroniques
Afin de respecter l’environnement et de recycler au maximum les objets usagés, il est demandé à
l’utilisateur de rapporter les appareils à mettre au rebut aux points de collecte et de recyclage
appropriés.Le logo représentant une poubelle à roulettes barrée d’une croix signifie que ce produit doit
être apporté à un point de collecte et de recyclage des produits électroniques pour que ses matières

premières soient recyclées au mieux.

Mise au rebut de piles usagés
L’utilisateur est dans l’obligation légale de rendre les piles usagés. La mise au rebut de piles usagées
dans les ordures ménagères est interdite ! Les piles contenant des substances dangereuses sont
marqués par la poubelle barrée. Le symbole indique que la mise au rebut du produit est interdite par
l’intermédiaire des ordures ménagères. Les symboles chimiques pour les substances dangereuses
respectives sont Cd = Cadmium,  Hg = Mercure, Pb = Plomb.Vous pouvez rendre les piles usagés
gratuitement à tout point de collecte de votre collectivité, nos magasins ou tout point de vente de
piles.En conséquence vous vous conformez à vos obligations légales et contribuez à la protection de
l’environnement!
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